
 
À savoir :  
 

- Votre présence est exigée lors du dépôt de la demande. 
 

- Vous devez être de nationalité française. 
 

-  Si vous souhaitez utiliser un nom d'usage, d'autres documents peuvent être 

réclamés en fonction de la nature de ce deuxième nom : nom de l'époux ou nom 

de l'autre parent. 

 

Si la carte perdue était valide 
ou périmée depuis moins de  

2 ans 

Si la carte perdue était périmée 
depuis plus de 2 ans 

Photos 
2 photos d'identité identiques et 

conformes aux normes  
2 photos d'identité identiques et 

conformes aux normes  

Domicile 
Justificatif de domicile de – 3 mois : 

original 
Justificatif de domicile de – 3 mois : 

original 

Déclaration 
de perte 

Déclaration de perte : à remplir sur 
place ou en utilisant le formulaire 

cerfa n°14011*01  

Déclaration de perte : à remplir sur place 
ou en utilisant le formulaire cerfa 

n°14011*01  

Timbres 
fiscaux 

25 € en timbre fiscal 25 € en timbre fiscal 

État civil 
 

Si vous n'avez pas de passeport récent : 
Acte de naissance de moins de 3 mois 
(extrait avec filiation ou copie intégrale) : 

original 

Document 
d'identité 

- Passeport récent 
- Permis de conduire 
- Permis de chasse 
- Carte professionnelle 

- Passeport récent 
- Permis de conduire 
- Permis de chasse 
- Carte professionnelle 

Attestations 
Témoins 

Si vous n’avez pas ces documents : 
- 2 attestations de témoins 
- Leurs pièces d’identité 
- 2 photos du demandeur 

Si vous n’avez pas ces documents : 
- 2 attestations de témoins 
- Leurs pièces d’identité 
- 2 photos du demandeur 

Pour les personnes hébergées : 
- Facture de l’hébergeant de – 3 moins 
- Attestation d’hébergement 
- Copie pièce d’identité de celui-ci 

- Pour les personnes divorcées 
fournir le jugement de divorce 
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